[bookmark: _2qfgdrqdjjex]Politique sur l’intégrité en recherche de Mitacs
Mitacs collabore avec des établissements d’enseignement dans toutes les provinces à travers le Canada et respecte les politiques uniques de chaque établissement à l’égard de l’intégrité en recherche. Toutes les parties qui participent à des projets de recherche bénéficiant du soutien des programmes de Mitacs doivent se conformer aux politiques de l’établissement d’enseignement d’accueil canadien sur la conduite des travaux de recherche et des activités d’érudition. Cela comprend notamment les politiques sur la recherche comportant des sujets humains et animaux, ainsi que celles portant sur la recherche de premier cycle, les études des cycles supérieures, les collaborations avec le secteur privé, et les stages postdoctoraux.
Toute partie qui affirme qu’il y a eu inconduite lors de travaux de recherche effectués dans le cadre d’un projet appuyé par Mitacs doit rapporter ces allégations aux établissements d’enseignement d’accueil canadiens. Elles seront traitées par les établissements d’enseignement conformément à leurs propres politiques et processus. Si des renseignements relatifs à une violation des principes de la conduite responsable de la recherche sont portés à l’attention de Mitacs, Mitacs enverra les renseignements à l’établissement d’enseignement postsecondaire d’accueil
Si un établissement d’enseignement estime qu’il y a eu inconduite dans la recherche de la part d’un·e participant·e à un programme, la partie concernée pourrait faire l’objet de mesures additionnelles de Mitacs. Mitacs exige que les établissements d’enseignement d’accueil déclarent les incidents prouvés d’inconduite dans la recherche à Mitacs.
Toutes les parties qui effectuent de la recherche en lien avec des programmes de Mitacs doivent également se conformer aux lois et règlements applicables du gouvernement, qui comprennent, sans toutefois s’y limiter :
· Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
· Règlements de la Commission canadienne de sûreté nucléaire
· Programme des marchandises contrôlées et Règlement sur les marchandises contrôlées
· Loi et Règlement sur les aliments et drogues
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